
 

 

 

 CSV – CONTER 
 
    Groupe Politique 
 
 
 
 

 
       Oetrange, le 17 septembre 2012 

 

 

 

Aux membres du Collège Echevinal de la Commune de Contern 
 
 

Motion 1 :  

concernant les crédits inscrits au projet de budget 2012 dans le cadre du pacte logement. 

Suite : 

aux décisions antérieures du conseil communal de créer des logements financièrement 

abordables pour les jeunes de notre commune, ayant eu comme conséquence :   

- l’adhésion de la commune de Contern au pacte logement,  

- la mise à disposition à cette fin d’un million d’euros inscrits à l’article de budget 

correspondant de l’exercice 2012  

- un projet de construction d'habitation par la SNHBM déjà lancé par le  conseil communal 

lors de la dernière législation 

  

le groupe CSV du conseil communal demande le collège échevinal : 

de quelle façon il entend utiliser les fonds reçus à cette fin et 

à quelle stade se trouve le projet d'habitation de la SNHBM actuellement ? 

 

Pour garantir la bonne destination des fonds inscrits au projet de budget 2012 et pour donner une 

suite à la décision prise par le conseil communal lors de la dernière législation le groupe CSV du 

conseil communal prie les membres du conseil communal d’adopter la motion suivante :   

Relatif au point 3 de l'ordre du jour du conseil communal du 19.09.2012 et compte tenu de 

la nécessité de créer des logements pour les jeunes de notre commune,   

le groupe CSV du conseil communal demande au collège échevinal de finaliser dans les 

meilleurs délais le projet de construction d'habitation par la SNHBM, projet, déjà lancé par 

le  conseil communal de la dernière législation et d'appliquer ainsi le pacte logement signé 

par la commune de Contern, pacte logement pour lequel la Commune de Contern a reçu 

plus d’un million d'euros faisant encore partie du budget 2012. 

   

Motion 2 : 
 
concernant l’éclairage des divers passages à niveau et plus particulièrement ceux à proximité 
des arrêts des bus scolaires et près des bâtiments scolaires et publics. 
 
Suite : 
 
- à une intervention de notre conseiller Marion Zovilé-Braquet au conseil communal au sujet  
 
         ./.. 
 

 

 

 



 
 
 
d’une amélioration de l’éclairage des divers passages-à-niveau et plus particulièrement ceux à 
proximité des arrêts des bus scolaires et près des bâtiments scolaires et publics en 2011 
- à une remarque à ce sujet à la commission de la mobilité, début 2012 

 
le groupe CSV du conseil communal n’a aucune information sur l’avancement de ce dossier. 
 
Comme après l’information du collège échevinal de prendre des mesures pour améliorer cette 
situation il n’y a eu aucun progrès en la matière  
 
le groupe CSV du conseil communal demande aux Collège Echevinal de l’informer sur l’avancement 
de ce dossier et de présenter dans l’intérêt d’une augmentation réelle de la sécurité de tous les 
piétons lors de la prochaine séance du conseil un dossier convenable renseignant des propositions 
concrètes et chiffrées à ce sujet. 
 

Veuillez agréer, Messieurs, nos meilleures salutations distinguées 

 

 

 

Jim Schmitz, Marion Zovilé-Braquet, Jean-Pierre Di Genova, Laurent Lakaff, 

Conseiller  Conseiller   Conseiller   Conseiller  

 

 

 

 

 

 

 

Copie aux membres du conseil communal 

 

PS :  L’original signé par les conseillers de la fraction CSV suivra. 
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